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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE III  
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I  
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans 
les cas suivants: 
 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur 
divulgation; 
 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme 
public dans l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent 
cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il 
siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 
11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 25, a. 8. 
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54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui 
concernent une personne physique et permettent, directement ou 
indirectement, de l’identifier. 
 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 














